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léjà la fin. Elle lme dit de lui donner' son crueifilz, et com ietion personnelle, si puissants <pi'ils soient, ils n"
e-lle ine lit jurer que je n' lirais jaais un mot die. ce sauraient servi 'le Ias' à une accusation criminelle. Le
que nous soupçonnions Ce fut alors que jenvoyai p si on l'intentait, ne ferait qu provoquer un <i-
lhercher le prêtre . Quand tout lut fini. M. Tallevau t... ftrovabl' scandale sans autre rAuat <lie de shonorer
qlui avait été si frappé en arrivant. vous vous rappelez, mol noi.-le nîom dle ima fille.
.l.onsieur ?. 1. Tallevaut jn 'interru ' . je lui dis que Ce qu'il faut obtenir,-t je dirai à tout prix
les gouttes qu'il avait dIonnés à madeimoiselli Sabie 'est qlle cette eImi s'Iligne pour toujours de Paris et.
pour mêler aix ' potions de Manl; mn 'aaient parle lui d la France. Il n'' faut î<ms erainlre le fiai re pour
faire beaucoup de imaIl. . atteindre ce bit. quelque saerifie l'argent considlra'le.

"-Quelles gouttes ii dit-il, coie quu lle aime l'argent. En yjoignant li'u-e, e pense
ne comprend pas.. .qu'on la déciléra. Je compte, au reste, t-i'nt''r l'épreuve

-es'gottes que madmois'lle Sahine a apportée<s dinème dès que j'ai rprisi ssz d1e for<i et. dt
'tas un petit flacon brun. . . . san-froid pour affronter sa

P levint tout pale, me regarda unl moment d'un a'i .. . Cette infiîme l échappeta à tout châtiienit .... et
secoua la tite commel' un hoiin'u qui ne sait <lue lien dl'autres qu'ellb., sai doute, v éciappeit . . . . Bien

'lire et Ile quitta suliteme11(-nt et quand j'appris le d'auttres surtout. y echappront dans lavenir. . .. A m"-
lendemain matin qu'il était mort, je ne dis •sue que le passins humaines.-et entre toutes, les pas-

"-Ce malheureux hlommne-là s'est tué:. sions terribles le la fenun',--rompen letur digues
Voilà, Monsieur. q ae queje saice u j'ai vit (e ms anciIIIes et ne iecentaissnt plus l'auttie loi ni dautre

Veux et je vous jure, sur mon Dieu, que je ne vous tr in que le code,-les progrès de sciene multiplient à
ai pas dit un mot qui ne soit la pure vérité .... l'inlini lev Ilmoyens dei' tromper le eoie. et. dl'a vetglerI la

Elle a cessé de parler. . .. Je n'ai pi lui répondre... justi<"'
j'ai saisi ses vieilles mains ridées et tremîblantes, j' ai 10 mai.
appuyé mon front, et j'ai pleuré comme un enfant. ... . r

Que je vive ou que je meure, il faut que ina fiile soit
préservée à amais du contact de cette misérale. ..ima
ie se prolor2e, je m'en charge ; si Je imournis, il faut

qule quelqu'un s'en charge après moi. de prends les pr.-
cautions les plus sûres pour que ces pages soient réuies,
quand je ne serai plus, entre les mains de monseigneur de
Courteheus", grand-oincle de ma fille, ou, à son dfaut,
dans celles du commandant de Courtelheuse, fière de ;a
mère. Ces lignes et celles qui précèdent les instniniront
e>sez 'le ce que j'attends d'eux.

Par ilon contrat de mariage avec Sabine Tallevant,
-fi puvu largement à son aisance sa vie durant, lui

nrent la jouissance viagère d'une moitié de ma for-
- personnelle, dont j'ai laissé, d'ailleurs, la lile pro-

tté à ma fille.déjà très riche du chef de sa mère. de
m 1is donc pas cru léser sensiblement les intérèts de
X fille Cf-pendant cedaIlt à mua fatale passion, j'ai

îouté dans le contrat une clause par laquelle Ina for-
11111 re'Viildlrait en totitt proprit à Sabine Tallevaut

,i u1 tille décédait sains s'être mariée. Ce n'est donc pas
-'uleient contre la contagion morale d'une femme per-

.. ,'il s'agit de garder Ima fille, c'est aussi contre la
lain d'm'. feune criminelle....

't m. premier crime qu'elle a commis, je dois Cx-

pliquer pourquoi je n'en poursuis pas le juste châtimeut
par la loi. Mez souvenirs personnels, le témîoignage si
oréeis de la vieille Victoire, la mort soudaine et mysti:
r teus du docteur Tallevaut. et, enfin, la ronna iance

-u j (l acquise des instints et des prineipes de Sabine
Talbe va it ne mue permettent plus de gardler le moindre
doute sar la réalité du crime. Si cependant je le laisse

'ni, ce n'est pas que je recule (quelque affeuse que
"nsée) devant l'accusation de complicité que

ne manquerait pas de faire peser sur moi:
non âme et conscienc je suis persuadé que

'i crime sonIt, au point de vue légal, ilsufli-
so' noncer ce mot

*'ur ne laisser
attachée à
lle à l'au-

s de ma

l. M I Ct n vtLi e .... Is une-
epouvantaWe. . .Je ne peux pas nimy faire,:... .U1

'si faible, 'i d •si délicat .... Oei, (île s'est dit .
«' on iari est titi meu'tier,. ... ce qu'il me donne là.

e est du poisol, et il le st:it ... " Et elle est morte mr
e''tt"-ý: pC1 II.~ <.'it''îN'ýe k. Et jamais.

.î .Ile nm' '. que ce i 'L pen V'A. . q.U.'. ,pis
innio('eIt . .<q: 'ett ilée mlle torture !....qu je suis
le deriieir des îmisérables :.. . . Ah : Seign'ur I Pieu tout-
p)mliSanIt. si Vous existez, - vois Noyez ce que je
soa'e. . .. AYez pitié de îmoi

.Ah ' que je Voudrais croire <ue tout niest pas fini
enitre elle et, moi,. . ... qu'elle Ile. voit.. . . . qu'elle mn'enl-
tend.. . .. qu'elle sait la vérité .

ais je n peux pas: je le peux pas .

1er juin.

Je sais ce qu'on <lit de la prière.-qu'elle est iniutile,-
qu'elle est touijoulrs et iécessairement inelicace, parce
que Die 'il est et quel qu'il soit.-'inter'ient jamais
dans les faits de ce monde par une action particulière,
qu'il ne gouverni pas par des miracles, qutt'il nie dérange
jeamuais lordre général pour un intérêt individuel ...
Sans doute, mais cela, me paraît bien rigide et bien
absohi. D'abord, celui qui croit en Dieu e qui le pr'e,
doit se sentir "n couiuuniention plus directe avee lui, et
doit trouver dans ce sentiment même unilb soutien et. les
consolations incomparables... .Mais ensuite, est-il done
si certain u(Ie la prière soit toitjours inlelicace ? Qu'en
sait-on ? S'il y a des p'ières viaiment foiles, parce
qu'elles ne pour'raient ètre exaucées sans troubler l'ordre
divin de l'univers, Dieu nc peut-il réserver, entre ses
lois iimmnuables, un champ libre à la prière ? Sans coitre-
venir à ses propres lois, et sans faire de iracles, ne
peuit-il agir sur lai pensée et sur la volonté de celui qui
Finplore ?... Une mère qui prie pour son enfant malade
ne peut-elle donc espérer que son enfant sera sauvé, non
par un miracle, mais par ses propres ,soins. providentie'l.
lenent inspirés et dirigés ?. . .Un homiue qui demande
à Dieu de lui donner la foi, de l'éclairer de sa grâce, lui
deîmande-t-il de troubler l'ordre de la nature, et ne peut-
il espérer de recevoir la lumière qu'il invoque ?...

LA MORT.E


